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performance, de leur productivité et de la qualité du
service qu’ils rendent;

ATTENDU QU’une unité autonome de service est cons-
tituée par une entente de gestion reconnue par le Conseil
du trésor et qu’elle prépare annuellement un plan d’ac-
tion où elle présente les objectifs qu’elle poursuit, de
même qu’un rapport de gestion où elle rend compte des
résultats obtenus;

ATTENDU QUE le Centre de conservation du Québec
et le Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine
légale reçoivent ou comptent recevoir des sommes dans
le cadre de contrats et d’ententes qui prévoient leur
affectation à des fins spécifiques, et qu’il y a lieu que ces
unités puissent réutiliser ces sommes;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 29.1 de la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6), le gouver-
nement peut créer, sur proposition conjointe du prési-
dent du Conseil du trésor et du ministre des Finances, un
compte à fin déterminée dans lequel peuvent être dépo-
sées les sommes reçues en vertu d’un contrat ou d’une
entente qui en prévoit l’affectation à une fin spécifique;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, le gouver-
nement détermine la nature des activités et des coûts qui
peuvent y être affectés, de même que les limites relati-
ves aux déboursés qui peuvent y être effectués;

ATTENDU QU’il est opportun de procéder à la création
d’un compte à fin déterminée aux fins du dépôt des
sommes reçues par le Centre de conservation du Québec
et le Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine
légale dans le cadre de contrats ou d’ententes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du président du Conseil du trésor et du ministre
des Finances:

QUE soit créé le compte à fin déterminée «Compte
pour le financement des unités autonomes de service»,
en vue de financer les activités du Centre de conserva-
tion du Québec et du Laboratoire de sciences judiciaires
et de médecine légale, en permettant le dépôt des som-
mes reçues dans le cadre de contrats ou d’ententes con-
clus avec divers intervenants et qui prévoient leur affec-
tation à des fins spécifiques;

QUE les activités visées par le compte à fin détermi-
née soient celles prévues aux ententes de gestion des
unités autonomes de service concernées;

QUE tous les coûts relatifs à ces activités puissent être
imputés sur ce compte jusqu’à concurrence des sommes
versées par les divers intervenants;

QUE les responsabilités administratives inhérentes à
la gestion et à l’administration de chacune des activités
de ce compte à fin déterminée soient confiées aux minis-
tres responsables de ces activités;

QUE les activités, depuis le 1er septembre 1996, du
Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine lé-
gale du ministère de la Sécurité publique et celles, à
partir du 1er avril 1997, du Centre de conservation du
Québec du ministère de la Culture et des communica-
tions, soient enregistrées distinctement dans ce compte à
fin déterminée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27197

Gouvernement du Québec

Décret 179-97, 12 février 1997
CONCERNANT la poursuite de certaines infractions
criminelles devant diverses cours municipales

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.,
1985, chapitre C-46 amendé par le chapitre 22 des Lois
du Canada de 1995) prévoit au paragraphe 1° de son
article 734.4 que lorsqu’une amende, une peine ou une
confiscation est imposée ou qu’un engagement est con-
fisqué et qu’aucune disposition, sauf ce paragraphe n’est
établie par la loi pour l’application de son produit, ce
produit appartient à Sa Majesté du chef de la province
où l’amende, la peine ou la confiscation a été imposée
ou l’engagement confisqué et est versé par la personne
qui le reçoit au trésorier de cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3°
du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en
partie les frais d’application de la loi d’après laquelle
une amende, peine ou confiscation est imposée ou aux
termes de laquelle sont intentées des procédures ou est
confisqué un engagement, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut ordonner que le produit d’une amende,
d’une peine, d’une confiscation ou d’un engagement qui
appartient à Sa Majesté du chef de la province soit versé
à cette autorité;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser le procureur
général à conclure avec les diverses municipalités des
ententes portant sur le partage des poursuites entre les
cours municipales et la Cour du Québec (Chambre cri-
minelle et pénale) ainsi que sur la remise des amendes et
des frais liés aux infractions criminelles poursuivies de-
vant les cours municipales;
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ATTENDU QU’il est opportun que les municipalités
qui désirent conclure une entente versent préalablement
au ministre des Finances les amendes et les frais perçus
mais non versés;

ATTENDU QUE le procureur général et diverses muni-
cipalités ont conclu des ententes relatives à la poursuite
de certaines infractions criminelles devant les cours mu-
nicipales compétentes sur le territoire de ces municipali-
tés;

ATTENDU QUE les municipalités mentionnées en an-
nexe n’avaient pas intenté de poursuites devant la cour
municipale compétente sur leur territoire pour les in-
fractions au Code criminel faisant l’objet du protocole
de poursuite contenu à ces ententes et que, par consé-
quent, elles n’avaient pas perçu d’amendes ou de frais
liés à de telles poursuites;

IL EST ORDONNÉ, sur proposition du ministre de la
Justice et Procureur général:

QUE soient approuvées les ententes conclues entre le
procureur général et les municipalités mentionnées en
annexe relativement à la poursuite de certaines infrac-
tions criminelles devant les cours municipales compé-
tentes sur le territoire de ces municipalités;

QUE ces ententes entrent en vigueur le jour de l’adop-
tion du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

ANNEXE

Municipalité Cour municipale Date de signature
signataire compétente de l’entente

Beauharnois Beauharnois 28 novembre 1996

Mercier Châteauguay 4 décembre 1996

27198

Gouvernement du Québec

Décret 180-97, 12 février 1997
CONCERNANT la poursuite de certaines infractions
criminelles devant la Cour municipale commune de la
Ville de Sainte-Adèle

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.,
1985, chapitre C-46 amendé par le chapitre 22 des Lois
du Canada de 1995) prévoit au paragraphe 1° de son
article 734.4 que lorsqu’une amende, une peine ou une
confiscation est imposée ou qu’un engagement est con-
fisqué et qu’aucune disposition, sauf ce paragraphe n’est
établie par la loi pour l’application de son produit, ce
produit appartient à Sa Majesté du chef de la province
où l’amende, la peine ou la confiscation a été imposée
ou l’engagement confisqué et est versé par la personne
qui le reçoit au trésorier de cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3°
du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en
partie les frais d’application de la loi d’après laquelle
une amende, peine ou confiscation est imposée ou aux
termes de laquelle sont intentées des procédures ou est
confisqué un engagement, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut ordonner que le produit d’une amende,
d’une peine, d’une confiscation ou d’un engagement qui
appartient à Sa Majesté du chef de la province soit versé
à cette autorité;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser le procureur
général à conclure avec les diverses municipalités des
ententes portant sur le partage des poursuites entre les
cours municipales et la Cour du Québec (Chambre cri-
minelle et pénale) ainsi que sur la remise des amendes et
des frais liés aux infractions criminelles poursuivies
devant les cours municipales;

ATTENDU QU’il est opportun que les municipalités
qui désirent conclure une entente versent préalablement
au ministre des Finances les amendes et les frais perçus
mais non versés;

ATTENDU QUE le procureur général et la Municipalité
de Piedmont ont conclu une entente relative à la pour-
suite de certaines infractions criminelles devant la Cour
municipale commune de la Ville de Sainte-Adèle com-
pétente sur le territoire de cette municipalité;

ATTENDU QUE cette municipalité n’avait pas intenté
de poursuites devant la cour municipale compétente sur
son territoire pour les infractions au Code criminel fai-
sant l’objet du protocole de poursuite contenu à cette
entente et que, par conséquent, elle n’avait pas perçu
d’amendes ou de frais liés à de telles poursuites;


